
• pour le département de l’Yonne 

• pour la zone d’emploi d’Auxerre 

• pour la zone Contrat de Transition Professionnelle 

Novembre 2009 

L’emploi salarié par grands secteurs d’activités : 

L’emploi salarié au 
2ème T 2009 



 

Département de l’Yonne 

 

emploi 
(milliers) variation trimestrielle (en %) 

valeur CVS 09T2 08T2 08T3 08T4 09T1 09T2 

Ensemble dont : 77.7 -0.3 -0.6 -1.5 -1.8 -1.8 

Industrie 21.3 -0.1 -0.4 -1.3 -2.0 -2.3 

Construction 7.0 0.3 0.4 -0.5 -1.0 -2.6 

Commerce 16.8 0.0 -0.3 0.2 -0.5 -1.0 

Intérim 2.4 -7.3 -7.3 -20.0 -22.3 -9.9 

Autres Services *  30.4 0.3 -0.3 -0.1 -0.4 -0.2 
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* Autres Services : secteur des Services sans l’Intérim 



 

 emploi 
(milliers) variation trimestrielle (en %) 

valeur CVS 09T2 08T2 08T3 08T4 09T1 09T2 

Ensemble dont : 34.2 -0.6 -0.5 -1.6 -1.9 -1.6 

Industrie 8.4 -0.7 -0.5 -2.0 -3.1 -1.6 

Construction 3.4 -0.7 -0.2 -0.4 -0.5 -1.1 

Commerce 6.8 0.3 0.0 0.3 -0.4 -2.4 

Intérim 1.0 -8.6 -2.9 -25.7 -21.7 -10.6 

Autres Services *  14.7 -0.1 -0.4 0.2 -0.4 -0.1 
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Zone d’emploi d’Auxerre 
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* Autres Services : secteur des Services sans l’Intérim 



 Zone Contrat de Transition Professionnelle 

 

emploi 
(milliers) variation trimestrielle (en %) 

valeur CVS 09T2 08T2 08T3 08T4 09T1 09T2 

Ensemble dont : 36.3 -0.5 -0.8 -2.5 -2.1 -1.5 

Industrie 9.9 0.2 -0.6 -1.9 -2.6 -1.8 

Construction 3.0 -0.5 0.0 -0.6 -0.6 -0.9 

Commerce 7.5 0.0 -0.2 0.1 -0.2 -1.9 

Intérim 1.3 -10.6 -2.4 -29.1 -26.0 -11.5 

Autres Services *  14.6 -0.1 -0.7 0.3 -0.2 0.3 
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* Autres Services : secteur des Services sans l’Intérim 



Note méthodologique :  

Les employeurs du Régime général de Sécurité Sociale déclarent leurs cotisations sociales aux Urssaf à 
l’aide du Bordereau Récapitulatif des Cotisations (BRC). 

Le champ de l’étude porte sur l’ensemble des établissements du secteur privé (y compris l’éducation et 
la santé relevant du secteur concurrentiel, hors salariés de particuliers employeurs). 

L’effectif salarié déclaré par l’entreprise sur son BRC correspond à son effectif en fin de trimestre. 
Chaque salarié faisant parti de l’établissement au dernier jour du trimestre compte pour un, quelle que 
soit sa durée d’emploi durant le trimestre. Cet effectif fait l’objet de contrôles de qualité (courrier de 
relance lorsque l’effectif est omis, contact téléphonique au besoin). 

Les données concernant le dernier trimestre sont provisoires. L’historique peut également faire l’objet 
de révisions mais de manière plus ponctuelle. Les valeurs sont corrigés des variations saisonnières (CVS) 
pour supprimer l’influence de la saison. Dans l’hôtellerie et la restauration, les congés d’été expliquent 
en grande partie la hausse de l’emploi constatée chaque année au 3ème trimestre. En enlevant le facteur 
saisonnier, on parvient à mesurer ce qui concerne uniquement la tendance. 

Les indicateurs : les niveaux d’emploi sont mesurées en valeurs CVS. La variation trimestrielle fournit 
l’évolution de l’effectif salarié (en pourcentage) entre un trimestre et le trimestre précédent. 

 

Les 88 communes du CTP  : 

Appoigny, Augy, Auxerre, Bassou, Beaumont, Béon, Bernouil, Béru, Beugnon, Bleigny-le-Carreau, 
Bonnard, Brion, Butteaux, Carisey, Cézy, Champlay, Champs-sur-Yonne, Chamvres, Chapelle-
Vaupelteigne (La), Charbuy, Charmoy, Chemilly-sur-Yonne, Cheney, Cheny, Chéu, Chevannes, 
Chichery, Collan, Dannemoine, Dye, Epineau-les-Voves, Epineuil, Fleys, Flogny-la-Chapelle, Germigny, 
Gurgy, Hauterive, Héry, Jaulges, Joigny, Junay, Laroche-Saint-Cydroine, Lasson, Lignorelles, Ligny-le-
Châtel, Looze, Maligny, Méré, Migennes, Molosmes, Monéteau, Mont-Saint-Sulpice, Montigny-la-Resle, 
Neuvy-Sautour, Ormoy, Paroy-sur-Tholon, Percey, Perrigny, Pontigny, Quenne, Roffey, Rouvray, Saint-
Aubin-sur-Yonne, Saint-Bris-le-Vineux, Saint-Florentin, Saint-Georges-sur-Baulche, Seignelay, Serrigny, 
Sormery, Soumaintrain, Tissey, Tonnerre, Tronchoy, Vallan, Varennes, Venouse, Venoy, Vergigny, 
Vézannes, Vézinnes, Villecien, Villefargeau, Villeneuve-Saint-Salves, Villevallier, Villiers-Vineux, Villy, 
Viviers, Yrouerre. 
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